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L’encours des parts d’organismes de placement collectif non monétaires
belges a augmenté de 13,3 milliards d’euros au premier trimestre 2023

 A la fin du premier trimestre de 2023, le montant total des parts d’OPC1 s’élevait à
215,4 milliards d’euros, en hausse de 13,3 milliards d’euros par rapport à la fin de
l’année 2022

 Cette augmentation s’explique par une hausse des transactions (+5,1 milliards
d’euros dont +2,8 milliards d’euros pour les ménages belges) et des effets de
valorisation positifs (+8,2 milliards d’euros)

Évolution de l’encours des parts d’OPC

A la fin du premier trimestre de 2023, le montant total des parts d’OPC s’élevait à 215,4 milliards d’euros. Cela
correspond à une hausse de 13,3 milliards d’euros par rapport à la fin de l’année 2022. Cette évolution est due, d’une
part, à des achats nets de parts d’OPC pour un montant de 5,1 milliards d’euros et, d’autre part, à des effets de
valorisation positifs relativement importants (+8,2 milliards d’euros), liés essentiellement aux évolutions boursières.

La hausse des transactions concerne majoritairement les OPC d’actions (+2,1 milliards d’euros) et les OPC obligataires
(+2,0 milliards d’euros).

Bien que l’encours ait augmenté durant le premier trimestre de 2023, le montant total des parts (215,4 milliards d’euros)
reste inférieur à celui qui prévalait au premier trimestre de 2022 (222,9 milliards d’euros).

EVOLUTION DU PASSIF FINANCIER DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF NON MONÉTAIRES DE DROIT BELGE
(milliards d’euros)

Parts d’organismes de placement collectif
OPC obligataires 17,8 2,0 0,2 20,0 19,5

OPC d’actions 68,4 2,1 4,1 74,6 75,8

OPC indiciels à capital garanti 2,6 0,4 0,0 3,0 3,1

OPC d’épargne-pension 22,0 0,1 1,3 23,4 24,3

OPC mixtes 91,3 0,5 2,7 94,5 100,2

Total parts d’OPC 202,1 5,1 8,2 215,4 222,9
          Autres passifs2 1,0 1,6 0,0 2,7 3,1

    Total passif financier 203,1 6,8 8,2 218,1 226,0

Source : BNB.

1 Les autres flux comprennent les variations de prix et de cours de change. Ils peuvent aussi inclure des éléments ponctuels comme des reclassements d'opérations vis-
à-vis d'autres secteurs.

2 Se composent des autres instruments financiers tels que définis par le SEC 2010, essentiellement les crédits, les produits dérivés et les autres comptes à recevoir/à
payer.

1  Dans ce communiqué, OPC signifie « organismes de placement collectif non monétaires de droit belge ».
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Évolution des détentions des parts d’OPC par les ménages belges

Les ménages belges sont les principaux détenteurs des parts émises par les OPC. Au 31 mars 2023, ils en 
détenaient 123,3 milliards d’euros (57 % des parts), un montant en hausse de 7 milliards d’euros par rapport à la fin 
de l’année 2022.

Comparativement à la fin du trimestre précédent, l’ensemble des OPC ont connu un investissement net positif de la 
part des ménages (+2,8 milliards d’euros), la majorité de ces investissements se faisant dans des OPC d’actions 
(+1,7 milliards d’euros). Des effets de valorisation positifs (+4,2 milliards d’euros) sont venus renforcés ce 
mouvement.

Les ménages belges détiennent majoritairement des parts d’OPC mixtes (70,1 milliards d’euros soit 57 % du 
total). Viennent ensuite les détentions des parts d’OPC d’actions (24,2 milliards d’euros, soit 20 % du total) et des 
parts d’OPC d’épargne-pension (22,8 milliards d’euros, soit 18 % du total).

EVOLUTION DES DÉTENTIONS DE  PARTS D’ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF NON MONÉTAIRES DE DROIT 
BELGE PAR LES MENAGES BELGES

(milliards d’euros)
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Parts d’organismes de placement collectif
OPC obligataires 3,1 0,3 0,1 3,5 2,5

OPC d’actions 21,6 1,7 0,9 24,2 21,1

OPC indiciels à capital garanti 2,2 0,4 0,0 2,6 2,7

OPC d’épargne-pension 21,4 0,1 1,3 22,8 23,7

OPC mixtes 68,0 0,3 1,9 70,1 72,4

Total 116,3 2,8 4,2 123,3 122,4

Source : BNB.

1 Les autres flux comprennent les variations de prix et de cours de change. Ils peuvent aussi inclure des éléments ponctuels comme des reclassements d'opérations vis-à-vis
d'autres secteurs.




